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Question du groupe UDC 
 
Temps de parole des magistrats 

Le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas que les magistrats appelés à prendre la parole lors d'élection 
judiciaire doivent le faire en se tenant simplement à l'éloge du magistrat démissionnaire et au 
Laudatio du magistrat nouvellement élu? 

Que pense le Conseil d'Etat de l'utilisation politique de la tribune du Grand Conseil par un 
magistrat chargé de présenter une élection judiciaire? 
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